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38 écoles ont déposé un PRS 
pendant l’année scolaire 
2009/2010 et ce avant le 31 mai 
2010.

1. 20 PRS ont été avisés à ce jour 
et chaque école a reçu un retour 
d’information par l’Agence du 
SCRIPT.

2. Tous les PRS reçus par l’Agence 
avant le 30 juin 2010 seront avi-
sés pour au plus tard le 15 juillet 
2010.

3. Il n’y a pas de conséquences, 
ni sur les effectifs en personnel 
enseignant et périscolaire, ni sur 
un autre aspect de la mise en 
œuvre de la réforme puisqu’il n’a 
pas été prévu de distribuer des 
ressources supplémentaires pour 
la procédure encadrant les plans 
de réussite scolaire en 
2009/2010.

4. Toutes les écoles qui ont éla-
boré un PRS avant le 15 juin 
2010 pourront mettre en œuvre 
celui-ci à la rentrée 2010. Il est à 
noter que l’Agence accompagne 
les écoles dans l’élaboration de 
leur PRS de la façon suivante:

- trois à quatre modules de for-
mation continue visant une parti-
cipation active des écoles; 

- participation de l’Agence dans 
chaque module pour tenir 
compte des remarques et sug-
gestions des écoles;

- élaboration progressive du PRS 
par l’école durant la formation; 

- analyse de la situation de départ 
de l’école et analyse des ques-
tionnaires par l’Agence;

- formulation des objectifs par un 
suivi individualisé par la forma-
trice;

- finalisation du PRS par l’école 
dans le dernier module de la for-
mation et retour d’information 
par l’Agence relatif aux questions 
et commentaires des écoles;

- du PRS par l’école à l’Agence 
pour avis.

Pour aviser le PRS, l’Agence se 
base sur un ensemble de critères 
qui sont connus par les écoles et 
par l'Inspectorat. Chaque PRS est 
analysé par l'Agence et donne 
lieu, le cas échéant, à des remar-
ques. Si nécessaire, l’Agence sou-
met à l’école un premier avis sous 
réserve de certaines modifications 
de la forme ou du contenu du 
PRS. Un avis favorable est ac-
cordé par l’Agence suite à un 
échange avec l’école et suite aux 
rectifications effectuées par celle-
ci. 

5. L’accompagnement méthodo-
logique et scientifique de cha-
cune des 154 écoles dans l’élabo-
ration du PRS est sous la respon-
sabilité de l'Agence. Trois per-
sonnes s’occupent de la mise en 
œuvre. Ceci est effectivement in-
suffisant si l’on veut avoir tout, 
tout de suite. À travers la forma-
tion continue qui vise une partici-
pation active de chaque école, le 
PRS est élaboré progressivement 
par les responsables des écoles 

en bénéficiant d’un soutien indi-
vidualisé de la formatrice et de 
l’Agence. Il est entendu que la 
collaboration avec l’inspecteur de 
l’école n’y fait pas défaut non 
plus. La mise en œuvre d’un PRS 
est une démarche progressive ap-
pelée à s’inscrire dans la conti-
nuité de l’accompagnement de 
nos écoles au niveau de l’ensei-
gnement fondamental dans l’in-
térêt de la qualité scolaire.

Question 0695 (10.6.2010) de 
M. Marc Spautz (CSV) concer-
nant le centre commercial à 
Esch/Lallange:

L’équipement commercial du 
Grand-Duché s’étend actuelle-
ment sur environ 840.000 m2. 
Plus de 100.000 m2 supplémen-
taires prévus pour la plupart dans 
la moitié sud du pays sont autori-
sés et viendront s’ajouter au com-
merce existant d’ici deux à trois 
ans au plus tard.

En 2009, l’ancien bâtiment d’une 
grande chaîne commerciale 
luxembourgeoise à Esch/Lallange 
a été démoli. Depuis lors, le 
chantier n’avance plus, bien 
qu’une autorisation de construire 
pour un centre commercial ait 
été introduite. 

Au vu de ce qui précède, j’aime-
rais poser les questions suivantes 
à Madame la Ministre des Classes 
moyennes et du Tourisme et à 
Monsieur le Ministre de l’Inté-
rieur et à la Grande Région:

- La surface prévue pour le nou-
veau centre commercial, figure-t-
elle parmi les 100.000 m2 supplé-
mentaires autorisés?

- Quelles sont les raisons du re-
tardement du chantier en ques-
tion?

Réponse (14.7.2010) de Mme 
Françoise Hetto-Gaasch, Mi-
nistre des Classes moyennes et du 
Tourisme: 

D’après nos fichiers, le Grand-
Duché de Luxembourg dispose 
de 950.000 m2 de surfaces de 
vente, toutes sortes de magasins 
confondues. Ce chiffre inclut les 
grands centres commerciaux 
mais également tous les petits 
magasins.

Entre-temps, 177.200 m2 de sur-
faces de vente supplémentaires 
sont prévues dont 66.100 m2 se 
trouvent en phase de construc-
tion.

Les 111.100 m2 restants se 
trouvent en phase de planifica-
tion. Le projet du nouveau centre 
commercial de Esch/Lallange fi-
gure parmi les projets qui se 
trouvent en phase de planifica-
tion.

La réalisation du futur centre 
commercial de Esch/Lallange a 
été retardée suite à l’introduction 
d’un recours contre le plan 
d’aménagement particulier du 
projet en question.

Question 0697 (10.6.2010) de 
M. Jean Colombera (ADR) 
concernant les programmes 
agroenvironnementaux:

Gemäß Reglement vom 26. Au-
gust 2009 besteht für interes-
sierte Landwirte die Möglichkeit, 
einen Antrag zur Teilnahme an 
den diversen Agrar-Umweltpro-
grammen an die zuständige Ver-
waltung zu richten. Das Förder-
programm umfasst 14 Maßnah-
men.

In diesem Zusammenhang 
möchte ich folgende Fragen stel-
len:

1) Wie viele Landwirte haben In-
teresse an dieser Aktion gezeigt?

2) Wie kann man das allgemeine 
Interesse der Landwirte an dieser 
Aktion fördern?

3)  Gibt es eine gemeinsame fi-
nanzielle Unterstützung betref-
fend die 14 Maßnahmen oder 
gibt es verschiedene finanzielle 
Förderungen?

4)  Aus welchem Topf stammen 
die Fördergelder?

Réponse (25.6.2010) de M. Ro-
main Schneider, Ministre de 
l’Agriculture, de la Viticulture et du 
Développement rural:

Le règlement grand-ducal du 26 
août 2009 institue un régime 
d’aides favorisant les méthodes 
de production agricole compa-
tibles avec les exigences de la 
protection de l’environnement et 
de l’entretien de l’espace naturel.

Il est basé sur le règlement (CE) 
1698/2005 du Conseil du 20 
septembre 2005 concernant le 
soutien au développement rural 
par le Fonds européen agricole 
pour le développement rural 
(FEADER) et sur les règlements 
(CE) 1974/2006 et (CE) 
1975/2006 de la Commission 
portant modalités d’application 
du règlement (CE) 1698/2005 du 
Conseil.

Le régime d’aides comprend 14 
mesures différentes en faveur de 
pratiques agricoles extensives ou 
respectueuses de l'environne-
ment, à savoir:

1. Agriculture biologique

2.  Maintien d’une faible charge 
de bétail d’herbivores

3.  Réduction des fertilisants azo-
tés dans certaines cultures ara-
bles

4. Réduction de l’emploi des pro-
duits phytopharmaceutiques

5. Prévention de l'érosion

6. Extensification des prairies

7.  Mesures concernant l’amélio-
ration des techniques d’épan-
dage de lisier et de purin

8. Entretien des vergers tradition-
nels

9.  Retrait de terres agricoles et 
gestion de terres abandonnées

10.  Gestion extensive des bor-
dures des champs

11.  Création de bandes herba-
cées

12. Entretien des haies sur et en 
bordure des champs

13. Lutte biologique contre le ver 
de la grappe

14. Conservation de races locales 
menacées (chevaux de race ar-
dennaise)

La date d’introduction des de-
mandes pour l’année culturale 
2009/2010, ainsi que rétroactive-
ment pour les années culturales 
2007/2008 et 2008/2009 a été 
fixée au 3 novembre 2009. Pour 
les années culturales consécu-
tives, la demande d’aide doit être 
introduite pour le 1er août précé-
dant le début de l’année culturale 
qui commence le 1er novembre 
et prend fin le 31 octobre.

Pour ces trois années culturales 
précitées, 1.723 nouvelles de-
mandes ont été introduites 
auprès des administrations 
concernées.

À côté des mesures du règlement 
précité, encore 1.344 dossiers de 
l’ancien règlement grand-ducal 
du 9 novembre 2001 instituant 
un régime d’aides favorisant les 
méthodes de production agricole 
compatibles avec les exigences 
de la protection de l’environne-
ment et de l’entretien de l’espace 
naturel, pour lesquels la période 
d’engagement de cinq ans 
n’avait pas encore abouti à sa fin, 
ont été traités.

Après la publication du règle-
ment grand-ducal, une brochure 
a été éditée et envoyée à toutes 
les exploitations du secteur agri-
cole du Luxembourg, ainsi qu’à 
tous les acteurs du secteur agri-
cole (conseillers, enseignement, 
chambre professionnelle). Cette 
première édition comprenait 
2.400 exemplaires. La brochure 
est aussi accessible via le site In-
ternet de l’Administration des 
Services techniques de l’Agricul-
ture (http://www.asta.etat.lu).

Le mois suivant la publication du 
règlement grand-ducal, un brie-
fing a eu lieu avec les conseillers 
agricoles afin d’expliquer les mo-
dalités et les détails de ce nou-
veau règlement.

En plus, ces mesures ont été pré-
sentées et expliquées aux intéres-
sés lors de deux séances d’infor-
mation à Mersch, le 15 octobre 
2009, et à Hosingen, le 21 oc-
tobre 2009, en présence de plus 
de 400 personnes intéressées.

Pendant la foire agricole à Ettel-
bruck du 2 au 4 juillet 2010, ainsi 
qu’au «Dag um Bauerenhaff» le 
11 juillet 2010 à Bergem, le Mi-
nistère de l’Agriculture sera pré-
sent avec un stand commun de 
ses deux administrations ASTA et 
SER. Ce stand sera sous le thème 
des mesures agroenvironnemen-
tales au Luxembourg.

La base légale pour l’instauration 
de ces mesures est la loi modifiée 
du 18 avril 2008 concernant le 
renouvellement du soutien au 
développement rural. Confor-
mément à l’article 55 de cette loi, 

les aides y prévues, telles qu’elles 
sont spécifiées par règlement 
grand-ducal, sont imputables au 
Fonds spécial d’orientation éco-
nomique et sociale pour l’agricul-
ture. Il s’ensuit que toutes les me-
sures précitées sont financées par 
le biais de ce fonds.

Par ailleurs, ces mesures, à l’ex-
ception des mesures 8, 9 et 10, 
bénéficient également d’un co
financement communautaire à 
charge du Fonds européen agri-
cole pour le développement rural 
(FEADER). Ce cofinancement est 
compris dans les montants d’aide 
définis au règlement grand-ducal 
précité.

Question 0699 (11.6.2010) de 
M. Marcel Oberweis (CSV) 
concernant les prix enregistrés 
des appartements au 1er tri-
mestre 2010:

Dans son bulletin d’information 
du 2 juin 2010, le Statec note 
qu’au 1er trimestre 2010 l'indice 
des prix des appartements est en 
hausse de 3,2% par rapport au 4e 
trimestre 2009. Cette hausse se-
rait constatée aussi bien pour les 
prix des appartements anciens, 
qui augmentent de 2,2%, que 
pour les prix des appartements 
neufs qui augmentent de 5,2% 
par rapport au trimestre pré-
cédent.

Même si la crise économique a 
pesé sur les prix du marché en 
2009, le Statec souligne que les 
baisses observées ont été rattra-
pées. En effet, les hausses consé-
cutives des trois derniers tri-
mestres confirment que le plan-
cher a été atteint au 2e trimestre 
2009.

Dans ce contexte, j’aimerais po-
ser la question suivante à Mon-
sieur le Ministre du Logement: 

- Quelles sont les raisons qui ex-
pliquent cette forte évolution à la 
hausse des prix des appartements 
au cours du 1er trimestre 2010?

Réponse (14.7.2010) de M. 
Marco Schank, Ministre du Lo-
gement: 

En fait, le Statec ne confirme que 
partiellement les résultats publiés 
par l’Observatoire de l’Habitat 
qui trouvent leur fondement dans 
une analyse plus différenciée. 

Le prix de vente moyen au m2 
des appartements a nettement 
augmenté au 1er trimestre 2010 
par rapport au 4e trimestre 2009 
(+2,04% pour les ventes d'appar-
tements construits et +5,74% 
pour les ventes d’appartements 
en état futur d’achèvement. 
Cette hausse des prix au m2 s'ob-
serve aussi sur un an (+3,50% 
respectivement +0,72%). Il faut 
toutefois noter que le prix de 
vente moyen d'un appartement 
en construction a baissé au 1er tri-
mestre 2010 (-4,01% par rapport 
au trimestre précédent), à cause 
d'une forte réduction des surfaces 
des appartements en construc-
tion vendus. 
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Ventes d'appartements 
construits 1er trimestre 2010 Variation 

trimestrielle
Variation  
sur un an

Prix moyen 296.734 € +2,30% +6,15% 

Surface moyenne 82 m2 +0,45% +2,00% 

Prix au m² moyen 3.695 €/m2 +2,04% +3,50% 

Ventes d'appartements 
en état futur 
d'achèvement 

1er trimestre 2010 Variation 
trimestrielle

Variation  
sur un an

Prix moyen 351.057 € -4,01% +3,78% 

Surface moyenne 77 m2 -9,06% +1,75% 

Prix au m2 moyen 4.551 €/m2 +5,74% +0,72% 

Pour les appartements construits, 
les évolutions sur le trimestre sont 
assez hétérogènes selon les 
classes de surface. En revanche, 
la hausse des prix des apparte-
ments construits par rapport à 
l’année précédente est assez mar-
quée pour la plupart des seg-
ments. Pour les appartements en 
construction, la hausse des prix 
moyens sur le trimestre est plus 
homogène et touche l’ensemble 
des classes de surface. Les prix de 
vente des appartements en 
construction sont ainsi supérieurs 
à ceux relevés au 1er trimestre de 
l’année 2009 pour la plupart des 
classes de surface.

Ventes d'appartements construits

Part dans le total  
des transactions au  
1er trimestre 2010

Prix moyen 
en euros

Variation trimestrielle  
du prix moyen

Variation du prix moyen 
sur un an

Moins de 50m² 11,73% 155.005 -2,12% -6,98% 

Entre 50 et
moins de 60 m2 9,07% 232.406 +16,59% +13,70% 

Entre 60 et
moins de 70 m² 11,28% 251.885 +2,57% +5,65% 

Entre 70 et
moins de 80 m² 15,27% 264.459 -6,19% -1,48% 

Entre 80 et
moins de 90 m² 20,13% 318.196 +4,52% +5,82% 

Entre 90 
et moins 
de 100 m²

13,50% 357.471 +8,82% +13,13% 

100 m² et plus 19,03% 401.449 -2,70% +3,06% 

Ventes d'appartements en état futur d'achèvement 

Nombre de transactions 
retenues

Prix moyen  
en euros

Variation trimestrielle  
du prix moyen

Variation du prix moyen  
sur un an

Moins de 50m² 10,10% 211.254 +8,50% +19,19% 

Entre 50 et
moins de 60 m² 13,46% 256.944 +10,69% +1,59% 

Entre 60 et
moins de 70 m² 16,83% 301.900 +9,67% +3,04% 

Entre 70 et
moins de 80 m² 21,15% 332.674 +1,56% -4,48% 

Entre 80 et
moins de 90 m² 14,42% 378.211 +1,60% -0,20% 

Entre 90 
et moins 
de 100 m²

9,62% 437.944 +5,23% +10,04% 

100 m² et plus 14,42% 535.996 +7,01% +9,16% 

La phase ascendante des prix des 
appartements s’explique avant 
tout par une évolution démogra-
phique qui va toujours croissante 
et une augmentation consé-
quente des ménages, renforcée 
par la diminution du nombre des 
personnes par ménage.

Sur le site Internet de l’Observa-
toire de l’Habitat (http://observa-
toire.ceps.lu) sont indiqués éga-
lement les prix de vente au m2 
moyen des communes.

Question 0710 (16.6.2010) de 
MM. André Bauler et Fernand 
Etgen (DP) concernant la for-
mation professionnelle:

La réalisation progressive de la 
réforme de la formation profes-

sionnelle constitue l’un des 
grands chantiers de l’éducation 
nationale.

C’est pourquoi nous souhaite-
rions poser les questions sui-
vantes à Madame la Ministre de 
l’Éducation nationale et de la For-
mation professionnelle:

-  Madame la Ministre peut-elle 
fournir des détails sur la coopéra-
tion entre le Ministère et les mi-
lieux artisanaux en vue d’assurer 
la mise en œuvre de cette ré-
forme?

-  Dans quelle mesure la forma-
tion continue des enseignants 

impliqués directement dans l’exé-
cution de ladite réforme devra- 
t-elle être adaptée aux nécessités 
et mutations du monde artisa-
nal?

-  Madame la Ministre peut-elle 
dire si les équipements spécialisés 
et les matériels techniques desti-
nés à former les apprentis dans 
les lycées de l’Est sont adaptés 
aux exigences des différents mé-
tiers? Dans la négative, quels sont 
les métiers concernés et quelles 
sont les mesures que se propose 
le ministère pour remédier aux 
déficiences éventuelles en la ma-
tière?

Réponse (14.7.2010) de Mme 
Mady Delvaux-Stehres, Mi-
nistre de l’Éducation nationale et 
de la Formation professionnelle: 

L’article 3 de la loi modifiée du 
19 décembre 2008 portant ré-

mière réunion de ce groupe a eu 
lieu le 15 décembre 2006 pour 
ensuite siéger à intervalles régu-
liers.

Pour des questions relatives à la 
réforme et touchant uniquement 
les chambres professionnelles, 
maintes réunions supplémen-
taires eurent lieu, ceci dans l’es-
prit de la loi précitée.

Afin de préparer au mieux les 
parties concernées par la réforme 
aux défis que représentent un en-
seignement modulaire et un en-
seignement selon une approche 
par compétence, des séances de 
formations continues ont eu lieu 
et seront répétées selon besoin. 

Du lundi 26 mai au vendredi 30 
mai, à raison de six heures par 
jour, les directions des établis-
sements secondaires techniques 
ont été initiées aux possibilités de 

forme de la formation profession-
nelle continue précise que le sys-
tème de la formation profession-
nelle repose sur un partenariat 
entre l’État, les chambres profes-
sionnelles patronales et les 
chambres professionnelles sala-
riales.

Ce partenariat s’exprime par la 
création d’un comité de pilotage 
où, outre des représentants des 
chambres précitées, deux repré-
sentants du collège des directeurs 
de l’enseignement secondaire 
technique ainsi que deux repré-
sentants des enseignants - coor-
dinateurs en font partie. La pre-

l’outil UNTIS, programme infor-
matique nécessaire pour l’établis-
sement des plans horaires, ceci 
en vue d’une organisation par 
modules.

Pour les enseignants et les forma-
teurs en entreprises concernés 
par les formations phares dès 
l’année scolaire prochaine, des 
séances de formation ont été or-
ganisées durant le mois de juin. 
Ces séances seront répétées à 
partir de la deuxième semaine de 
septembre 2010.

En ce qui concerne les équipe-
ments spécialisés ainsi que les 
matériels didactiques nécessaires, 
il faut savoir que les lycées luxem-
bourgeois comptent parmi les 
mieux équipés en Europe et de 
ce fait, en règle générale, le ma-
tériel disponible devrait suffire 
aux exigences d’un enseigne-
ment moderne.

Question 0712 (17.6.2010) de 
M. André Bauler (DP) concer-
nant le programme d'étude 
des classes de 4e ES:

Je viens d’apprendre qu’il est 
prévu de ne plus faire figurer le 
cours d’initiation à l’économie en 
classe de 4e ES au programme 
d’études dès la rentrée scolaire 
2011/2012.

Dans ce contexte, je souhaiterais 
poser les questions suivantes à 
Madame la Ministre de l’Éduca-
tion nationale et de la Formation 
professionnelle:

-  Madame la Ministre peut-elle 
confirmer cette information?

-  Dans l’affirmative, quelles sont 
les raisons de cette décision mi-
nistérielle?

Réponse (7.7.2010) de Mme 
Mady Delvaux-Stehres, Mi-
nistre de l’Éducation nationale et 
de la Formation professionnelle: 

Il est correct qu’il est prévu que 
le cours d’initiation à l’économie 
ne figurera plus dans la grille ho-
raire de la classe de 4e de l'ensei-
gnement secondaire en 
2011/2012, les raisons en sont 
les suivantes:

Suite aux résultats des élèves de 
l’enseignement postprimaire 
dans la récente étude PISA qui 
ont plus particulièrement mis en 
évidence des déficiences dans le 
domaine des sciences naturelles, 
la Chambre des Députés a 
adopté, à la date du 18 dé-
cembre 2007, une motion invi-
tant le Gouvernement entre 
autres «à introduire un enseigne-
ment des sciences transversal 
dans les premières années de 
l’enseignement postprimaire».

Afin de pouvoir donner, dans 
l’enseignement secondaire, une 
suite favorable à cette demande, 
un cours de sciences naturelles 
comportant des éléments de bio-
logie, de chimie et de physique a 
été introduit en classe de sep-
tième. Ce cours est continué en 
classe de sixième; un cours de 
physique/chimie vient s’ajouter 
au cours de biologie en classe de 
cinquième et, à partir de l’année 
scolaire 2011/2012, également 
en classe de quatrième. Dans ce 
même contexte, afin de consoli-
der la base des études dans les 
différentes sciences, le cours de 
mathématiques en classe de 
sixième est porté de trois à qua-
tre leçons hebdomadaires et l’an-
glais, qui est la langue par excel-
lence des études scientifiques, est 
porté, pour les élèves de cin-
quième, enseignement classique, 
de 3,5 à 4 leçons hebdoma
daires.

Or, afin de ne pas surcharger les 
élèves, il a été jugé opportun de 
ne pas ajouter ce surplus en le-
çons aux horaires actuellement 
en vigueur, mais de procéder à 
un remaniement de la grille ho-
raire pour que le total de trente 
leçons hebdomadaires puisse être 
maintenu dans la division infé-
rieure de l’enseignement secon-
daire.

Il s’ensuit que le nombre de le-
çons hebdomadaires dont dis-
posent actuellement certaines 
autres disciplines a forcément dû 
être réduit.

Ainsi, la demi-leçon d’«introduc-
tion aux nouvelles technologies» 
en classe de septième et en classe 
de sixième a été enlevée; il s’est 
avéré qu’au cours des dernières 
années, un nombre accru de pro-
fesseurs ont recours à l’outil in-
formatique dans leur discipline; 
par ailleurs, les élèves entrant au 
lycée ont déjà pu bénéficier 
d’une telle introduction dans 
l’enseignement primaire;

-  la leçon de «travaux manuels», 
faisant partie du cours d’éduca-
tion artistique qui, en septième 
comporte actuellement trois le-
çons hebdomadaires, a été enle-
vée; cette leçon est compensée 
par les travaux pratiques du nou-
veau cours de sciences naturelles 
en classe de septième et de 
sixième;

- une leçon de français en classe 
de sixième et une demi-leçon de 
français en classe de cinquième, 
pour les élèves étudiant le latin, 
seront enlevées; par contre, le 
cours de physique/chimie en 
classe de cinquième sera ensei-
gné en français; en ce qui 
concerne les élèves étudiant le la-
tin, cette réduction supplémen-
taire d’une demi-leçon ne devrait 
pas tirer à conséquence, puisque 
la langue véhiculaire du latin est 
le français;

-  une demi-leçon de géographie 
est enlevée en classe de cin-
quième; elle est compensée, du 
moins en partie, par le cours de 
sciences naturelles qui comprend 
certains éléments du cours actuel 
de géographie;

-  une demi-leçon d’allemand est 
enlevée en classe de cinquième; 
cette réduction d’une demi-leçon 
ne devrait pas tirer à consé-
quence, puisque la langue véhi-
culaire dans presque toutes les 
disciplines de la division infé-
rieure de l’enseignement secon-
daire est l’allemand.

-  le cours d’initiation en écono-
mie sera supprimé en classe de 
quatrième à partir de l’année sco-
laire 2011/2012.

Finalement la leçon d’éducation 
musicale en classe de sixième a 
été transférée vers la classe de 
septième, de sorte que le cours 
d’éducation musicale en classe 
de septième comporte doréna-
vant deux leçons hebdomadaires 
au lieu d’une seule.

Ces modifications sont introdui-
tes progressivement, année sco-
laire après année scolaire. Ainsi 
les modifications concernant la 
classe de septième ont été intro-
duites à partir de l’année scolaire 
2008/2009, celles concernant la 
classe de sixième à partir de l’an-
née scolaire 2009/2010, tandis 
que celles concernant la classe de 
cinquième seront introduites à 
partir de l’année scolaire 
2010/2011 et celles concernant 
la classe de 4e en 2011/2012.




